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LIENS UTILES 

Vous pouvez visiter le 
site Internet de Tilly au 
www.tillygordon.ca 

BONNE FÊTE DU NOUVEAU-BRUNSWICK ! 

 

 

 

FESTIVALS ! 
 

Cliquez ici pour consulter 

la liste des festivals qui 

auront lieu dans notre 

région.  

 

(Anglais seulement) 

 

Centenaire de Parcs 
Canada 

 

Planification de la retraite 

 

Services et formulaires 

en ligne 

Madame, Monsieur, 
 
Tout d’abord, j’aimerais vous souhaiter une joyeuse Fête du Nouveau-
Brunswick.   J’espère que vous avez pu prendre part aux célébrations et que 
vous avez eu du plaisir à célébrer notre belle province. 
 
J’aimerais aussi souhaiter une bonne fête à tous les Acadiens qui célébreront 
le 15 août un peu partout au Nouveau-Brunswick et ailleurs au pays.  Les 
Acadiens sont des bâtisseurs de l’histoire de notre province.  Nous sommes 
choyés d’être non seulement la seule province officiellement bilingue du 
Canada, mais aussi de la richesse de sa culture et sa diversité.     
 
Quel bel été nous avons jusqu’à maintenant.  La température est magnifique et 
nous pouvons profiter au maximum des nombreuses activités et événements 
qui ont lieu dans le comté de Miramichi. 
 
Du côté du gouvernement, nous continuons de travailler fort pour maintenir 
l’économie de notre pays sur la bonne voie et nous préparons déjà la prochaine 
rentrée parlementaire qui s’annonce encore une fois très intéressante. 
 
J’aimerais en profiter pour souhaiter bon courage à Monsieur Jack Layton alors 
qu’il amorce un autre combat contre le cancer.  Dans de pareilles 
circonstances, les allégeances politiques importent peu et nous sommes de 
tout cœur avec lui et sa famille.  
 
En terminant, si vous avez des questions ou des inquiétudes, n’hésitez pas à 
nous contacter au 506-778-8448 ou sans frais au 1-800-567-5564 ou par 
courriel à tilly.oneillgordon@parl.gc.ca. 
 
Bien cordialement, 
 

Tilly 
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N'hésitez pas à transmettre le présent bulletin à d'autres personnes.  Si vous avez reçu d'un ami Restons 
Branchés et que vous souhaitez vous y abonner ou si vous avez des questions ou des commentaires à formuler, 

écrivez-moi à tilly.oneillgordon@parl.gc.ca.ou appelez-moi au 506-778-8448.  

Vous aimeriez que votre députée assiste à l’un de vos événements dans  le comté? 
 
Veuillez communiquer avec votre bureau de circonscription au 778-8448 ou 1 800-567-5564. 

Corriger les faits : La Nouvelle Charte des anciens combattants améliorée 
  

Notre gouvernement a pris des mesures pour veiller à ce que les anciens combattants obtiennent le respect qu’ils méritent.  
Les améliorations apportées à la nouvelle Charte des anciens combattants représentent un investissement de 2 milliards de 
dollars visant à garantir que les anciens combattants qui ont été blessés gravement au service du Canada obtiennent le  
soutien dont ils ont besoin et qu’ils méritent.  Grâce à la Charte des anciens combattants améliorée adoptée plus tôt cette  
année et des investissements supplémentaires d’environ 38M$ par an, nous fournissons : 
 

 l’indexation du versement mensuel de supplément à l’allocation pour déficience permanente; 

 un accès accru à l’allocation d’incapacité exceptionnelle; 

 un nouveau supplément à l’allocation pour déficience permanente; 

 une meilleure allocation pour perte de revenus; et, 

 un accès accru à l’allocation d’incapacité exceptionnelle. 
 
Le projet de loi C-55, la Loi améliorant la Nouvelle Charte des anciens combattants, a reçu la sanction royale juste avant les 
dernières élections fédérales, soit le 24 mars dernier. Le règlement pour ces nouvelles modifications a été affiché le plus  
rapidement possible afin que nous puissions continuer d’aller de l’avant et nous assurer que nos anciens combattants peuvent 
profiter des avantages prévus. 
 
Cet investissement à long terme dans le bien-être de nos anciens combattants signifie que le programme sera fonctionnel tant 
que nos anciens combattants en auront besoin et qu’il ne se retrouvera pas à court de fonds.  Depuis qu’il a été élu pour la 
première fois, en 2006, notre gouvernement conservateur a investi plus de fonds dans les initiatives des anciens combattants 
que tout autre gouvernement depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale. 

FÉLICITATIONS!  
  

L’équipe de ‘softball’ de Nelson a remporté le championnat provincial du Nouveau-Brunswick le 23 juillet dernier à 

Fredericton.  Ils représenteront à nouveau cette année le Nouveau-Brunswick lors du championnat national. 

 

Encore une fois, félicitations et bonne chance ! 

  
 

 

 

Rangée derrière (Gauche à droite):  

Entraîneur Kevin Doyle, Entraîneur 

Tim McCarthy, Braydon McDonald,  

Jonathon Richard, Cody McDermott, 

John Cortes, Ryan Doyle,  

Dustin Tozer, Aaron Simon,  

Entraîneur Mike McKenzie. 
 

Rangée devant (Gauche à droite):  

Chris McCormack, Ranson Harris, 

Brandon Norman, Brian Doyle,  

Devon McKenzie et Mitchell  

Godfrey. Absents sur la photo,  

Calder Agnew et Dalton Thompson. 
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